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1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C C C

Reçu 09.03.2023. Toutes sections applicables 
complétées.

1.2 Règlement int. 
(4.1) (2022)

Questionnaire d'application 13/2/2023 L C C C Reçu 13.02.2023. Toutes sections/questions 
applicables complétées.

1.3 CS04 (111) (-
2021)

Rapport national scientiPque 20/11/2022 C 7C C C Reçu 1,.11.2022

1.4 Commission 
(S1,5 à2) 
(2022)

Réponse 8 la lettre de commentaires 9/3/2023 C C C C Reçu 09.03.2023. Avait 1I problèmes d'appli-
cation. Tous répondus.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 28
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2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/04 
(11.c ê 1,.c) 
(2022)

CertiPcat immatriculation et autori-
sation de phcfer/transborder valide 
8 bord

13/2/2023 C C C C Ré:érence juridique° Article à6 de la Loi nM 
201à-0à23. 

2.2 Rés. 19/04 
(1I) (2022)

’arquage des navires 9/3/2023 C C C C Ré:érence juridique° Loi nM 201à-0à3 et Loi 
nM201I-026 portant Code de la phcfe et lNaqua-
culture.

2.3 Rés. 19/04 
(19.a ê b) (-
2022)

’arquage des engins 9/3/2023 DC DC C C Ré:érence juridique° Loi nM 201à-0à3 et Loi 
nM201I-026 portant Code de la phcfe et lNaqua-
culture.

2.4 Rés. 19/04 
(20) (2022)

Livre de phcfe 8 bord5 relié5 pages 
numérotées consécutivement5 12 
mois d'enregistrement

9/3/2023 C C C C Ré:érence juridique° Loi nM 201à-0à35 Article à,5 
portant Code de la phcfe et lNaquaculture.

2.à Rés. 19/04 
(6) (2022)

Autorisation oycielle de phcfe (AT]) 
en defors de la juridiction nationale

13/2/2023
Eepuis 
1à/02/2014

L 7C C C ’ise 8 jour reçue 1,.03.2022° pour au-
torité compétente5 ’odèle AT] et TêC5 Ca-
cfet oyciel. Aucune mise 8 jour reçue en 
2022. Ré:érence juridique° Eécret nM2016-1492 
du 06 décembre 2016 portant réorganisation 
générale des activités de phcfe maritime. Ar-
ticle I. -2 Tout navire battant pavillon mala-
gasx pratiquant la phcfe en faute mer doit 
obtenir une autorisation émanant du ’inistère 
en cfarge de la 7hcfe. -3 Sans préjudice de 
l'autorisation de pècfe délivrée par un wtat tiers5 
tout navire battant pavillon malagasx prati-
quant la phcfe dans les eauô sous juridiction 
de cet wtat tiers doit détenir une autorisation 
émanant du ’inistère en cfarge de la 7hcfe. 

2.6 Rés. 19/04 
(3.b ê c) (-
2022)

Duméro O’[ pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
Eepuis 
01/01/2016

C C C C A 9 navires non éligibles sur le registre des 
navires autorisés.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 28
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2., Rés. 1à/01 
(4) (2022)

Livres de phcfe nationauô oyciels 13/2/2023
Eepuis 
1à/02/2016

C C C C Reçu le 1I.03.2022 pour LL5 le 21.04.2022 
pour 7S. Davigateur de données interact-
i: fttps°//iotc.org/data/broKser ° ’adagascar 
a un fistorique de capture d'espèces CTO[ 
pour les phcferies cztières depuis 2003 pour 
les engins de phcfe 8 la ligne. A conPrmé 
aucun journal de phcfe pour les navires ar-
tisanauô/cztiers (Ligne) (Res 1à/01 para 11).
Ré:érence juridique° Loi 201à-0à3 portant 
code de la phcfe et de l'aquaculture - Article 
à, ° Tous les navires de phcfe autorisés 8 
phcfer dans les eauô maritimes sous juri-
diction nationale et les navires de phcfe na-
tionauô autorisés 8 opérer au- del8 de ces 
eauô5 tiennent en permanence un journal de 
phcfe dans les :ormes et conditions pre-
scrites par voie règlementaire. 

Aucun navire utilisant cet engin 
de phcfe ciblant les tfons dans 
nos eauô (voir liste des navires 
fistoriques de ’adagascar). La 
phcfe artisanale cztière qui sont 
généralement des phcferies de 
subsistance et utilisant des embar-
cations non motorisées n'utilise pas 
de livre de phcfe.

2.I Rés. 1,/0, 
(2) / 7A ° 
12/12 (2) (-
2022)

[nterdiction des grands Plets mail-
lants dérivants Zone CTO[

9/3/2023 C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcferHet 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation. 

Le protocole d'accord de phcfe 
dans son article 21 inclut cette dis-
position5 et déj8 mentionné dans 
notre Rapport d'application avec la 
copie du protocole.

2.9 Rés. 1,/0, 
(6) / 7A ° 
12/12 (à) (-
2022)

Actions SCS pour grands Plets mail-
lants dérivants dans la Zone CTO[

9/3/2023 C C C  C  Reçu le 0,.03.2023. Actions SCS s'appliquent 
auô Davires du pavillon ê étrangers° Con-
trzle des navires du pavillon ê étrangers lors 
de la délivrance des licences5 [nspection en 
mer (Bww) des navires étrangers ê du pavil-
lon5 [nspection en mer (faute mer) ê au port 
des navires du pavillon5 [nspection au port 
des navires étrangers5 Contrzle/interdiction de 
l'importation 8 grande écfelle de Plets déri-
vants ê de la vente 8 grande écfelle de 
Plets dérivants. Ré:érence juridique° 7ROTO-
COLw ENACCORE STADEARE wDTRw Lw ’[D[S-
TwRw Ew LA 7wCUw wT Ew LNwCODO’[w <LwVw 
(’[D[STwRw) wT LA SOC[wTw XXXXX (SOC[-
wTw) SVR LA CODEV[Tw ENVDw 7wCUw [DEVS-
TR[wLLw CO’’wRC[ALw Ew (wS7wCwS) GCAS 
EwS DAY[RwS <ATTADT 7AY[LLOD ’ALA-
>ASÉ–.  

2.10 Rés. 19/02 
(21) ê 19/04 
(19.c) (2022)

’arquage des EC7 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2013

DA DA D/A D/A wn 2022 5 aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'a utilisé de EC7

DA DA

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 28
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2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

7lan de gestion des EC7 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2013

D/A D/A 7our 20235 aucun senneur/navire de ravitaille-
ment ne sera enregistré dans le Registre CTO[ 
des navires autorisés et phcfant sur des dis-
positi:s de concentration de poissons déri-
vants.

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport dNavancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des EC7

13/2/2023 DA DA D/A D/A wn 20225 aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'est inscrit sur le Registre CTO[ des 
navires autorisés et phcfe sur des dispositi:s 
de concentration de poissons dérivants. Aucun 
plan de gestion des EC7 2022 n'a été mis en 
œuvre ê soumis au Secrétariat de la CTO[.

2.13 Rés. 16/0, 
(1ê2) (2022)

[nterdiction des lumières artiPcielles 
de sur:ace et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
Eepuis 
2,/09/2016

C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcfe et 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation.

2.14 Rés. 16/0I 
(1) (2022)

[nterdiction des aérone:s ê véficules 
aériens sans pilote

13/2/2023
Eepuis 
2,/09/2016

C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcfe et 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation.

2.1à Rés. 21/01 
(1à) (2021)

C7C assujetties 8 réductions de 
captures5 eôcédent de captures° rap-
port sur mesures rectiPcatives pour 
respecter niveauô de captures pre-
scrits

9/3/2023 DA DA D/A D/A Objection 8 la Résolution 21/01.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / O’D 
[ED [RD ’E> 
SO’° 19/01 
(12) / [DE° 
1I/01 (,)  (-
2022)

Rapport sur métfodes pour réaliser 
les réductions de captures de É]T

9/3/2023 DA DA   D/A   D/A   La réduction des captures dNalbacore ne sNap-
plique pas.

2.1, Rés. 21/01 
(20) / O’D 
[ED [RD ’E> 

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

DA DA  D/A  D/A  D'a pas de navires 7S/S7 sur le registre des 
navires autorisés. 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 28
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SO’° 19/01 
(1I) (2023)

2.1I Rés. 21/01 
(1I) / O’D 
[ED [RD ’E> 
SO’° 19/01 
(16) / [DE° 
1I/01 (3c)-

   (2022)

Jtat/7lan de réduction de lNutilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 DA DA    D/A    D/A    Reçu le 0I.03.2023. Aucun navire senneur 
(7S) et aucun navire ravitailleur (S7) dans le 
Registre des navires autorisés de la CTO[. 

2.19 Rés. 21/01 
(à-1à) / O’D 
[ED [RD ’E> 
SO’° 19/01 
(à-1à)  / [DE° 
1I/01 (3-6)-

  (2021)

Limites de captures - Captures nom-
inales de É]T en 2021 

9/3/2023
Eepuis 
03/10/201,

DA DA    D/A    D/A    La réduction des captures dNalbacore ne sNap-
plique pas. 

2.20 Rés. 21/01 
(21-24) / 
O’D [ED 
[RD ’E> 
SO’° 19/01 
(20/23)  (-
2022)

]ilet maillant5 rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrapfes 
21-23

9/3/2023 DA DA   D/A  D/A  Reçu le 09.03.2023. Aucun navire de phcfe au 
Plet maillant inscrit sur le Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2022.

2.21 Rés. 1I/0, 
(1) (2022)

Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

9/3/2023 C C C C Reçu le 09.03.2023 e-’AR[S. Actions détaillées 
dans [OTC-2023-CoC20-[R14.

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograpfiques endom-
magées

9/3/2023 C C C C Reçu le 0,.03.2023. Rapport Dul - Aucun rap-
port reçu des navires de phcfe sous pavillon en 
2022. Aucun navire autorisé 8 phcfer le tfon en 
2022.

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

[nterdiction de phcfer intention-
nellement dans un raxon de 1 mille 
nautique autour5 ou dNinteragir avec5 
une bouée océanograpfique

13/2/2023
Eepuis 2011

C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcferHet 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation.

Le protocole d'accord de phcfe 
dans son article 21 inclut cette dis-
position5 et déj8 mentionné dans 
notre rapport d'application avec la 
copie du protocole.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 28
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2.24 Rés 11/02 (3) 
(2022)

[nterdiction de remonter 8 bord une 
bouée océanograpfique

13/2/2023
Eepuis 2011

C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcferHet 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation.

Le protocole d'accord de phcfe 
dans son article 21 inclut cette dis-
position5 et déj8 mentionné dans 
notre rapport d'application avec la 
copie du protocole.

2.2à Rés. 13/04 
(2) (2022)

[nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dNun 
cétacé

13/2/2023
Eepuis 2013. 
7our 7S

C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcferHet 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation.

Le protocole d'accord de phcfe 
dans son article 21 inclut cette dis-
position5 et déj8 mentionné dans 
notre rapport d'application avec la 
copie du protocole.

2.26 Rés. 13/0à 
(2) (2022)

[nterdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dNun 
requin-baleine

13/2/2023
Eepuis 2013. 
7our 7S

C C C C [nterdit par le protocole standard de lNAT] Art 
21. L'article 21 indique de :açon générale que 
les navires sont tenus de se soumettre auô dis-
positions des teôtes règlementaires en vigueur 
de la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte 
précis pour cette interdiction ou obligation.

2.2, Rés. 19/03 
(2) (2022)

[nterdiction de caler engin de phcfe 
sur des raies ’obulidae

13/2/2023
Eepuis 2019. 
Tous engins

C 7C C 7/C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcfe et 
en Article 21 du protocole standard de lNAT] 
mais doivent sNappliquer 8 tous les navires au-
torisés 8 phcfer des tfons ou espèces appar-
entées. L'article 21 indique de :açon générale 
que les navires sont tenus de se soumettre 
auô dispositions des teôtes règlementaires en 
vigueur de la CTO[5 mais ne comprend pas de 
teôte précis pour cette interdiction ou obliga-
tion.

2.2I Rés. 19/04 
(11ê12) (-
2022)

Rapport sur l'eôamen des actions et 
mesures internes de l'Jtat du pavil-
lon5 des actions punitives et des 
sanctions 8 l'encontre des navires 
battant pavillon sur le RAY

9/3/2023 ; ; C C Reçu le 0I.03.2023. A procédé 8 eôamen des 
actions/mesures internes5 des actions puni-
tives ê des sanctions. Rapport :ourni pour tous 
les paragrapfes 11.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 28
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3. Eéclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/0I (1) 
(2022)

Liste des navires en activité 1à/2/2023 C C C C Reçu 0,.02.2023. A 9 navires sur le Registre 
des navires autorisés et aucun navire acti: en 
2022.

3.2 Rés. 19/0, (I) 
(2022)

Eétails des accords dNa::rètement5 
captures5 e::ort5 couverture obser-
vateur (7C a::rétante)

2I/2/2023 DA DA D/A D/A A conPrmé quNil nNx a pas dNaccord dNa::rète-
ment en 2022.

3.3 Rés. 19/0, 
(4.1) (2022)

[n:ormation sur détails des accords 
dNa::rètement et détails des navires 
(7C a::rétante)

13/2/2023
Sous 1à jours 
avant la phcfe

DA DA D/A D/A Reçu 0,.02.2023. A conPrmé quNil nNx a pas 
dNaccord dNa::rètement en 2022.

3.4 Rés. 19/0, 
(4.2) (2022)

Consentement5 mesures5 consente-
ment 8 appliquer ’C> CTO[ (C7C du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 1à jours 
avant la phcfe

DA DA D/A D/A Reçu 0,.02.2023. AH conPrmé qu'il n'x a pas 
d'a::rètement de navire ni d'accord d'a::rète-
ment en 2022.

3.à Rés. 19/0, (6) 
(2022)

Eébut5 suspension5 reprise et Pn 
opérations de phcfe de lNaccord 
dNa::rètement

13/2/2023
Eepuis 201I

DA DA D/A D/A Reçu 0,.02.2023. AH conPrmé qu'il n'x a pas 
d'a::rètement de navire ni d'accord d'a::rète-
ment en 2022.

3.6 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (24 m ou 
plus de longueur fors-tout)

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/2003

DA DA D/A D/A Aucun navire –24m inscrit au Registre CTO[ des 
navires autorisés en 2022.

3., Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (moins 
de 24 m LUT5 opérant fors de la Bww 
de leur état du pavillon)

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/2006

L 7C C C Eernière mise 8 jour 0I.03.2023. wn 2022 et jusqu'8 ce jour5 aucun 
navire autorisé 8 phcfer le tfon 8 
’adagascar. Le Pcfier pour 2021 a 
été envoxé 8 temps par email5 mais 
il a été renvoxé sur emaris 8 la de-
mande du Ssecrétariat.

3.I Rés. 14/0à (1) 
(2022)

Liste des navires étrangers au-
torisés dans la Bww

1à/2/2023 C 7C C C Reçu 11.02.2023. A délivré , licences enH2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 7 / 28
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Eepuis 
01/0,/2006

3.9 Rés. 14/0à (6) 
(2022)

Davires étrangers auôquels une li-
cence a été re:usée

1à/2/2023
Eepuis 
01/0,/2006

C C C C Aucune licence re:usée auô navires étrangers 
en 2022.

3.10 Rés. 14/0à 
(3êà) (2022)

[n:ormations sur les accords dNac-
cès

13/2/2023
Eepuis 
26/02/201à

C C C C Reçu le 09.02.2023. 7as d'accord C7C-C7C en 
2022. A des accords d'accès privés (société 
[DTwRATVD ê association %A7AD TVDA). L'ac-
cord d'accès avec l'Vw entrera en vigueur en 
juin 2023. Re:erence juridique° Loi 201à-0à3 
portant code de la phcfe et de l'aquaculture - 
Article 3à ° Aucun navire étranger ne peut htre 
autorisé 8 phcfer dans les eauô maritimes sous 
juridiction malagasx sau: dans le cadre dNun 
Accord de phcfe/7rotocole dNaccord conclu 
entre lNwtat malagasx et ° a) un wtat de pavillon 
ou une organisation dNintégration économique 
8 laquelle les wtats membres ont délégué leur 
pouvoir de négocier des Accords de phcfe k b) 
une association de phcfe 8 laquelle le proprié-
taire ou lNa::réteur du navire de phcfe étranger 
est membrek c) une société de phcfe.

3.11 Rés. 14/0à 
(,5I) (2022)

Licence de phcfe oycielle de lNJtat 
cztier

13/2/2023
Eepuis 
14/01/2014

C C 7/C 7/C ’is 8 jour le 1,.03.2022. A conPrmé que le 
signataire de la licence n'a pas cfangé. Au-
cune mise 8 jour reçue pour le modèle de 
licence de phcfe de l'Jtat cztierH° le modèle 
de licence indique l'année 2022 et la cam-
pagne de phcfe 2022 (fttps°//iotc.org/com-
pliance/autforiZations-templates-samples).
[n:ormation e-7S’H° Le modèle de licence de 
phcfe de l'Jtat cztier a été modiPéHk le spéci-
men de licence indique l'année 2023 et la 
campagne de phcfe 2023. Aucune mise 8 jour 
n'a été reçue pour le modèle de licence de 
phcfe de l'Jtat cztier.
Ré:érence juridique° Loi 201à-0à3 portant 
code de la phcfe et de l'aquaculture - Article 
3, ° Aucun navire n'est autorisé 8 phcfer dans 
les eauô maritimes sous juridiction malgacfe 
s'il n'est titulaire d'une licence de phcfe.

’adagascar utilise des codes 
couleurs pour di::érencier  les li-
cences octroxées cfaque année. 
’ais le contenu et le signataire de 
la licence n'ont pas été modiPé.

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

Liste des navires axant phcfé lNalba-
core

1à/2/2023 ; ; Don évalué Don évalué D/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 28
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C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 28
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4. Sxstème de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

4.1 Rés. 1à/03 (1) 
(2022)

Adoption dNun SSD pour tous les 
navires de plus de 24m de LUT5 et 
des navires moins de 24m LUT qui 
opèrent dans les eauô fors de la Bww 
de leur Jtat du pavillon

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/200,

C C C C Y’S adopté en 2002. Couverture de 100 º. 
Ré:érence juridiqueH° Arrhté DM1613/2002 por-
tant adoption dNun sxstème de suivi satellitaire 
8 bord de tout navire opérant dans le secteur 
de la 7hcfe. Article 1° Tout navire opérant dans 
les eauô maritimes sous juridiction malagasx 
8 des Pns de recfercfe5 de prospection ou de 
phcfe5 de quelque ressource que ce soit5 doit 
htre équipé dNune balise satellitaire de posi-
tionnement5 plus précisément Argos ou [m-
marsat-C dont la :orme et les modalités de 
transmission de données sont déPnies en an-
neôe laquelle constitue partie intégrante du 
présent arrhté.

4.2 Rés. 1à/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
:aillances tecfniques des SSD

30/6/2022 L C L C Rapport reçu 01.0,.2022. A declare à de:ail-
lances tecfniques.

4.3 Rés. 1à/03 (2) 
(2021)

7lan de mise en œuvre du SSD 13/2/2023
Eepuis 
30/04/2016

DA DA D/A D/A SSD adopté en 20025 Couverture 100º en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 28
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à. Statistiques obligatoires ; C7C Jtat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

à.1 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies cztières 30/6/2022 C 7C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies. Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non 
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

à.2 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies de sur:ace° 7S5 <<5 >D 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun senneur5 canneur5 navire de phcfe util-
isant le Plet maillant dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés.

à.3 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies palangrières 30/6/2022 L C C 7/C Reçu 0I.06.2022k Eonnées partiellement 
soumises auô normes de la CTO[ k Vtilisation du 
code de phcfe agrégée LLTV au lieu de LL]R

à.4 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

Rejets 30/6/2022 ; ; C 7/C Reçu 0I.06.2022 k Eonnées partiellement 
soumises auô normes de la CTO[ k [n:ormations 
uniquement déclarées pour la phcferie de LL.

Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique-

  tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 28
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:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

à.à Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 L C C 7/C Reçu 0I.06.2022 k Eonnées partiellement 
soumises auô normes de la CTO[ k [n:ormations 
uniquement déclarées pour la phcferie de LL.

Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

Prises et effort

à.6 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies cztières 30/6/2022 C 7C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies. Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

à., Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies de sur:ace° 7S5 <<5 >D 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun senneur5 canneur5 navire de phcfe util-
isant le Plet maillant dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés.

à.I Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 

7hcferies palangrières 30/6/2022 L C C C Reçu 0I.06.2022. Eonnées soumises auô 
normes de la CTO[.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 28
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19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

Fréquences de tailles

à.9 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies cztières 30/6/2022 L 7C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies. Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

à.10 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies de sur:ace° 7S5 <<5 >D 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun senneur5 canneur5 navire de phcfe util-
isant le Plet maillant dans le Registre CTO[ des 
navires autorisés.

à.11 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

7hcferies palangrières 30/6/2022 L 7C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies. Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non 
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

Qispositifs de concentration de poissons (QCP)

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 28
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à.12 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

Davires auôilaires 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
des navires de phcfe de la CTO[.

à.13 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24) (2021)

%ours de mer des navires auôiliaires 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement dans le Registre 
des navires de phcfe de la CTO[.

à.14 Rés. 1à/02 (1 
to ,)5 1I/0à 
(I)5 1I/0, (4)5 
19/02 (45 22 ê 
24)  (2021)

EC7 déploxés par txpes 30/6/2022 DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement/senneur dans le 
Registre des navires de phcfe de la CTO[.

à.1à Rés. 19/02 
(4.24) (2022)

Dombre de EC7 acti:s Avant le 1er 
du mois

DA DA D/A D/A Aucun navire de ravitaillement/senneur dans le 
Registre des navires de phcfe de la CTO[.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 28
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6. ’ise en place de mesures dNatténuation et prises accessoires dNespèces fors du mandat 
de la CTO[

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 1,/0à (6) 
(2021)

Eonnées de captures nominales de 
requins

30/6/2022 L 7C C 7/C Reçu 0I.06.2022. Eonnées partiellement 
soumises auô normes de la CTO[. Eonnées 
uniquement soumises pour <SU capturé dans 
la phcferie palangrière.

6.2 Rés. 1,/0à (6) 
(2021)

Eonnées de prises-et-e::ort de re-
quins

30/6/2022 L 7C C 7/C Reçu 0I.06.2022. Eonnées partiellement 
soumises auô normes de la CTO[. Eonnées 
uniquement soumises pour <SU.

6.3 Rés. 1,/0à (6) 
(2021)

Eonnées de :réquences de tailles 
des requins

30/6/2022 L 7C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies. Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non 
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

6.4 Rés. 1,/0à (3) 
(2022)

[nterdiction découpe des nageoires 
de requins

13/2/2023
Eepuis 
03/10/201,

C C C C [nterdit par les TêC d'autorisation de phcferHet 
en Article 21 du protocole standard de lNAT]. 
L'article 21 indique de :açon générale que les 
navires sont tenus de se soumettre auô dispo-
sitions des teôtes règlementaires en vigueur de 
la CTO[5 mais ne comprend pas de teôte précis 
pour cette interdiction ou obligation.

6.à Rés. 12/09 (2) 
(2022)

[nterdiction des captures de tous 
les requins-renards de la :amille des 
Alopiidæ

13/2/2023
Eepuis 
0,/0,/2010

C C C C [nterdit depuis 2014. Ré:. légale° Arrhté Do. 
1266à/2014 du 2I.03.2014 Article 2 régle-
mentant la conservation des requins-renards 
(:amille Alopiidae) capturés et TêC de licence 
cztière ê protocole standard dNAT]

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 28
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6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

[nterdiction des captures des re-
quins océaniques (Carcharhinus 
longimanus)

13/2/2023
Eepuis 
14/0I/2013

C C C C Arrhté Do. 20à10/2003 du 01/12/03 régle-
mentant lNinterdiction des captures des requins 
océaniques5 ê TêC de licence cztière ê proto-
cole standard de lNAT]

6., Rés. 19/03 (3) 
(2022)

[nterdiction de conserver 8 bord5 
transborder5 débarquer5 stoc=er des 
Mobulidae

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019

C C C C [nterdit depuis 2019. 7rotocole standard d'ac-
cord de phcfe de l'AT] Art.21. L'article 21 in-
dique de :açon générale que les navires sont 
tenus de se soumettre auô dispositions des 
teôtes règlementaires en vigueur de la CTO[5 
mais ne comprend pas de teôte précis pour 
cette interdiction ou obligation

6.I Rés. 19/03 (à5 
Anneôe 1) (-
2022)

[nterdiction de ga::er5 soulever par 
les :entes brancfiales/spiracles5 
percer des trous 8 travers le corps 
des raies. Obligation de libèrer vi-
vantes5 application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019

C C C C [nterdit depuis 2019. 7rotocole standard d'ac-
cord de phcfe de l'AT] Art. 21. L'article 21 in-
dique de :açon générale que les navires sont 
tenus de se soumettre auô dispositions des 
teôtes règlementaires en vigueur de la CTO[5 
mais ne comprend pas de teôte précis pour 
cette interdiction ou obligation.

6.9 Rés. 12/04 (à) 
(2022)

Rapport sur avancement de lNappli-
cation de Rés. 12/04

9/3/2023
Eepuis 
29/10/2019

C 7C C C Reçu le 0,.03.2023. Rapport sur l'état 
d'avancement de la mise en œuvre de la ré-
solution 12/04 ainsi que de la directive de la 
]AO entièrement complétées pour toutes les 
sections applicables.

6.10 Rés. 12/04 (3) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
Eepuis 
29/10/2019

L C L C Reçu 22.11.2022 DR 
([OTC-2022-SC2à-DR14F]&). Rapport nul.

6.11 Rés. 12/04 (I) 
(2022)

7alangrier possède ê emploie 
coupe-lignes ê dégorgeoirs 8 bord

13/2/2023
Eepuis 
06/0I/2009

C C C C ’is en oeuvre par ARRwTw DM 12666/2014 
7ortant réglementation sur la conservation des 
tortues marines capturées par les phcferies 
Art. 3k et 7rotocole d'accord de phcfe Art. 21 

6.12 Rés. 12/04 (9) 
(2022)

Senneur possède ê emploie sal-
abres 8 bord

13/2/2023
Eepuis 
06/0I/2009

DA DA D/A D/A Aucun senneur sur le Registre CTO[ des navires 
autorisés ou acti:

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 28
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6.13 Rés. 12/06 (1 
ê 2) (2021)

Eonnées sur les interactions oiseauô 
de mer

30/6/2022
Eepuis 
06/0I/2009

L C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies.

6.14 Rés. 12/06 (à) 
(2022)

’ise en place de mesures dNatténu-
ation au sud des 2à_S

13/2/2023
Eepuis 
01/11/2010

C C C C A indiqué l'obligation est en place et mise en 
œuvre par la législation nationale.  Ré:érence 
juridique° Arrhté nM1266,/2014 du 2I/03/14.

6.1à Rés. 13/04 (,) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(Tous engins)

L C L C Reçu 22.11.2022 DR 
([OTC-2022-SC2à-DR14F]&). Rapport nul.

6.16 Rés. 13/04 (I) 
(2022)

Cas dNencerclement dNun cétacé 9/3/2023
(7our 7S)

DA DA D/A D/A wn 20225 aucun navire de phcfe 8 la senne 
coulissante n'opérait dans la Zone de compé-
tence de la CTO[.

6.1, Rés 13/0à (,) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
les requins-baleines

30/6/2022
(Tous engins)

L C D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies. Suite 8 la restructuration au sein 
du ’inistère en cfarge de la phcfe5 
lNentité responsable de la collecte 
et de traitement de la statistique 
tfonière (VSTA) de ’adagascar a 
été dissout5 et les traitements et 
analxse des données ont été re-
tardé. Toute:ois5 les données non 
:ournies seront envoxées au Secré-
tariat de la CTO[ avant le 30 juin 
2023.

6.1I Rés 13/0à (I) 
(2022)

Cas dNencerclement dNun re-
quin-baleine

9/3/2023
(7our 7S)

DA DA D/A D/A wn 20225 aucun navire de phcfe 8 la senne 
coulissante n'opérait dans la Zone de compé-
tence de la CTO[.

6.19 Rés 1I/02 (4) 
(2021)

[n:ormation sur mesures prises pour 
suivre les capture de requin peau 
bleue

20/11/2022
(SC)

C 7C C 7/C Reçu 1,.11.2022. Captures de requin peau 
bleue en 2021 + 219,, =g. Aucune action 
rapportée pour le suivi des catures de requin 
peau bleue.
A declaré dans le DR° à.1.3 Requin peau bleue 
LNarticle 3 de protocole dNaccord de phcfe 

Les captures de requin peau bleue 
sont suivies par l'utilisation des log-
boo=s pour les navires autorisés 8 
phcfer le tfon. 7our 20225 aucun 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 17 / 28
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stipule également que toutes les espèces 
profibées et dé:endues5 soit par les régle-
mentations nationales ou internationales no-
tamment les requins5 les tortues et les mam-
mi:ères marins doivent htre remises 8 lNeau 
dans les meilleures conditions possibles. Le 
tableau ci-dessous présente lNfistorique de la 
capture des requins conservées par la ottille 
nationale 8 ’adagascar de 201, 8 2021.

navire autorisé 8 phcfer le tfon 8 
’adagascar.

6.20 Rés 1I/0à (9) 
(2021)

[n:ormation sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des phcferies de 
marlin raxé5 marlin noir5 marlin bleu 
et voilier indopaciPque

20/11/2022
(SC)

C DC C 7/C Reçu 1,.11.2022. Aucune action rapportée 
pour le suivi des captures de marlin raxé5 
marlin noir5 marlin bleu et voilier indopaci-
Pque. 
A declaré dans le DR° 6.6 ’esures prises 
en vue de surveiller les captures et gérer les 
phcferies de marlin raxé5 marlin noir5 marlin 
bleu et voilier indopaciPque
Concernant ’adagascar5 les limites visées au 
paragrapfe 2 de la résolution 1I/0à nNont pas 
encore été atteintes. La capture maôimale 
annuelle des palangriers nNeôcède pas les à00 
tonnes jusquN8 ce jour. wn outre5 dans les pro-
tocoles dNaccord de phcfe5 tous les arma-
teurs sont tenus de respecter toutes les réso-
lutions de la CTO[5 ceci inclue lNinterdiction de 
retenir 8 bord5 de transborder5 de débarquer5 
tout spécimen in:érieur 8 60 cm de longueur 
maôillaire in:érieur-:ourcfe (L%]L) de marlin 
raxé5 de marlin noir5 de marlin bleu et de voilier 
indopaciPque5 et le doivent remettre immédi-
atement 8 lNeau5 dNune manière optimisant le 
potentiel de survie après remise 8 lNeau sans 
compromettre la sécurité de lNéquipage.

6.21 Rés 1I/0à (à) 
(2022)

[nterdiction de retenir 8 bord5 trans-
border5 débarquer5 tout marlin raxé5 
marlin noir5 marlin bleu et voilier in-
dopaciPque in:érieur 8 60 cm de 
longueur maôillaire in:érieur-:ourcfe

13/2/2023
Eepuis 
04/10/201I

C 7C C C [nterdit depuis 2019. 7rotocole standard d'ac-
cord de phcfe de l'AT] Art.21. L'article 21 in-
dique de :açon générale que les navires sont 
tenus de se soumettre auô dispositions des 
teôtes règlementaires en vigueur de la CTO[5 
mais ne comprend pas de teôte précis pour 
cette interdiction ou obligation.

6.22 Rés 19/0à (1) 
(2022)

Retention espèces de tfons ciblées 
(É]T/S %/<wT) 8 bord

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019
(7S)

; ; D/A D/A Reçu 0I.02.2023. D'a aucun navire 7S sur le 
Registre CTO[ des navires autorisés.

6.23 13/2/2023 ; ; D/A D/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 28
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Rés 19/0à (2) 
(2022)

Retention espèces non ciblées 8 
bord

Eepuis 
29/10/2019
(7S)

Reçu 0I.02.2023. D'a aucun navire 7S sur le 
Registre CTO[ des navires autorisés.

6.24 Rés 19/03 (I) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022
Eepuis 
29/10/2019
(Tous engins)

; ; D/C D/C Eonnées obligatoires non :ournies.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 28
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,. Davires illicites5 non déclarés5 non réglementés ([DD)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

,.1 Rés. 1I/03 (à 
ê 1I) (2022)

[nscription [DD 13/2/2023 C C C C [OTC-2022-S26-R ê [OTC [VV Yessels 
List 20220à26(w ])° Aucun navire inclus sur la 
liste [DD de la CTO[ en 2022.

,.2 Rés. 0,/01 (2) 
(2022)

Con:ormité des ressortissants 13/2/2023 C C C C [OTC [VV Yessels List 20220à26(w ])° Aucun 
ressortissant 8 bord de navires Pgurant sur la 
liste [DD de la CTO[ en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 28
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I. Transbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

I.1 Rés. 22/02 
(2I) (2021)

Transbordements en mer ; rapport 
des C7C

Avant 
1à/9/2022

DA DA L D/A [OTC-2022-CoC19-04a - D'a pas participé au 
programme régional d'observateurs (7RO) de 
la CTO[ pour surveiller les transbordements en 
mer en 2021. Aucun LSTLY sur le registre CTO[ 
des navires autorisés en 2021.

I.2 Res. 22/02 
(Anneô 15 p.6) 
(2022)
FAnneô 2 p, 
’EY&

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 C C D/A D/A Aucun LSTY enregistré dans le Registre CTO[ 
des navires autorisés (RDA) en 2022.

I.3 Rés. 22/02 
(Iê9) (2022)

Liste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/200I

DA DA C D/A Aucun navire transporteur inscrit au Registre 
des navires transporteur et ne participe pas au 
programme régional d'observateurs (7RO) de 
la CTO[ pour surveiller les transbordements en 
mer.

I.4 Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats dNenquhtes 
sur les in:ractions présumées

1à/1/2023 DA DA D/A D/A De participe pas au programme régional d'ob-
servateurs (7RO) de la CTO[ pour surveiller les 
transbordements en mer.

I.à Res. 22/02 
(Anneô 45 p.13) 
(2022)

7aiement contribution 7RO (Appel 
de :ond 03/03/2022)

1/4/2022 DA DA D/A D/A De participe pas au programme régional d'ob-
servateurs (7RO) de la CTO[ pour surveiller les 
transbordements en mer.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 28
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9. Observateurs F7AS wYALVJ 7OVR LNADDJw 2021 AV CO’[TJ ENA77L[CAT[OD 20&

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/04 (9) 
(2021)

7rogramme régional dNobservateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par txpes dNengins)

9/3/2023 DA DA 7as évaluée Don évalué D/A

9.2 Rés. 11/04 (2) 
(2021)

àº obligatoire5 en mer (Tous 
navires)

13/2/2023
Eepuis 2013

DA DA 7as évaluée Don évalué D/A

9.3 Rés. 11/04 (4) 
(2021)

àº débarquements artisanauô 13/2/2023
Eepuis 2013

DA DA 7as évaluée Don évalué D/A

9.4 Rés. 11/04 
(11) (2021)

Rapports dNobservateurs 13/2/2023
1à0 jours 
après la 
marée

DA DA 7as évaluée Don évalué D/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 22 / 28
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10. 7rogramme de document statistique

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 (à) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 DA DA D/A D/A Reçu 09.02.2023. A déclaré° a pas importé de 
patudo au cours du 1er semestre 2022.

10.2 Rés. 01/06 (à) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/4/2022 DA DA D/A D/A Reçu 09.02.2023° A déclaré° A pas importé de 
patudo au cours du 2e semestre 2021.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 C C C C Rapport obligatoire reçu 09.03.2023.

10.4 Rés. 01/06 (2) 
(2022)

[n:ormation sur les institutions et 
:onctionnaires autorisés

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/2022

7C 7C C C Eernière mise 8 jour 13.09.2022. Toutes les 
in:ormations obligatoires :ournies.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 23 / 28
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11. [nspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 0à/03 (I) 
(2021)

7rogramme dNinspection au port 
débarquements navires étrangers

1/,/2022 L C C C Rapport reçu 30.06.2022

11.2 Rés. 16/11 
(à.1 ê 19.1a) 
(2022)

Liste des ports désignés 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2010

C C C C A désigné à ports° Antsiranana5 ’afajanga5 
Toamasina5 wfoala5 Tuleark Autorité compé-
tente° Centre de Surveillance des 7hcfesk Ee-
mande préalable dNentrée au port° 4IU ê ,2U. 
Aucune mise 8 jour en 2022.

11.3 Rés. 16/11 
(à.1 ê 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2010

C C C C A désigné à ports° Antsiranana5 ’afajanga5 
Toamasina5 wfoala5 Tuleark Autorité compé-
tente° Centre de Surveillance des 7hcfesk Ee-
mande préalable dNentrée au port° 4IU ê ,2U. 
Aucune mise 8 jour en 2022.

11.4 Rés. 16/11 
(à.1 ê 19.1b) 
(2022)

7ériodes de notiPcation préalable 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2010

C C C C A désigné à ports° Antsiranana5 ’afajanga5 
Toamasina5 wfoala5 Tuleark Autorité compé-
tente° Centre de Surveillance des 7hcfesk Ee-
mande préalable dNentrée au port° 4IU ê ,2U. 
Aucune mise 8 jour en 2022.

11.à Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports dNinspection au port 13/2/2023
3 jours après 
l'inspection

L C C C Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022H° 3à 
escales (20 pour LAD5 1 pour TRX5 1 pour 
LADêTRX)5 pas de re:us d'entrée au port5 pas de 
re:us d'utilisation du port5 31 navires étrangers 
inspectés5 rapports d'inspection ° 3à soumis 
par e-7S’ 5 1 par e-mail. LAD/TRX surveil-
lé à. Eonnées e-7S’ ° 4à escales (wS75 ]RA5 
[TA5 ’VS5 7AD5 SÉC5 TBA) (2I pour LAD (]RA5 
wS75 SÉC5 [TA)5 2 pour TRX (wS7))5 3I rap-
ports d'inspection soumis par e-7S’5 1 par 
e-mail5 4 LAD/TRX 13º surveillés/inspectés5 
:ormulaires de surveillance :ournis. Vtilisation 
de e-7S’ ê de l'application tablette 7[R pour 
inspection 8 bord.

11.6 [nspection d'au moins àº LAD/TRX 13/2/2023 L C C C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 24 / 28
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Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

Eepuis 
01/03/2011

Reçu 11.02.2023. A déclaré pour 2022 ° 3à 
escales (20 pour LAD5 1 pour TRX5 1 pour 
LADêTRX)5 pas de re:us d'entrée au port5 pas de 
re:us d'utilisation du port5 31 navires étrangers 
inspectés5 rapports d'inspection ° 3à soumis 
par e-7S’ 5 1 par e-mail. LAD/TRX surveil-
lé à. Eonnées e-7S’ ° 4à escales (wS75 ]RA5 
[TA5 ’VS5 7AD5 SÉC5 TBA) (2I pour LAD (]RA5 
wS75 SÉC5 [TA)5 2 pour TRX (wS7))5 3I rap-
ports d'inspection soumis par e-7S’5 1 par 
e-mail5 4 LAD/TRX 13º surveillés/inspectés5 
:ormulaires de surveillance :ournis. Vtilisation 
de e-7S’ ê de l'application tablette 7[R pour 
inspection 8 bord.

11., Rés. 16/11 
(,.3) (2022)

Re:us dNentrée au port 13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

L C C C Reçu 11.02.2023° A déclaré ° pas de re:us d'en-
trée5 pas de re:us5 pas de retrait de re:us d'us-
age du port en 2022. Eonnées e-7S’ ° 3à es-
cales.

11.I Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

Re:us d'utilisation du port 13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

; ; C C Reçu 11.02.2023° A déclaré ° pas de re:us d'en-
trée5 pas de re:us5 pas de retrait de re:us d'us-
age du port en 2022. Eonnées e-7S’ ° 3à es-
cales.

11.9 Rés. 16/11 
(9.4) (2022)

Retrait d'un re:us d'utilisation du port 13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

; ; C C Reçu 11.02.2023° A déclaré ° pas de re:us d'en-
trée5 pas de re:us5 pas de retrait de re:us d'us-
age du port en 2022. Eonnées e-7S’ ° 3à es-
cales.

11.10Rés. 16/11 
(1à.1) (2022)

Signaler un navire pratiquant la 
phcfe [DD 8 la suite d'une inspection

13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

; ; C C Reçu le 11.02.2023. Rapport Dul - Avait des 
escales5 a inspecté des navires5 a déclaré aucun 
moti: clair de croire qu'un navire se soit livré 8 la 
phcfe [DD/8 des activités liées 8 la phcfe [DD 
suite 8 une inspection au port en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 25 / 28
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7roblèmes actuels concernant le niveau dNapplication par Mada-
gascar des mesures de conservation et de gestion de la CTO[5 

identiPés par le CdA20 en 2023 
Après eôamen du Rapport dNapplication 2023 de ’AEA>ASCAR5 le président du Comité dNapplication a identiPé les problèmes 
signiPcati:s de non con:ormité suivants5 pour discussion.

’uestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e-Maris 

(1)

’uestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

2.2, D'a pas transposé dans la législation nationale l'interdiction de caler intentionnellement tout txpe 
dNengin autour de raies ’obulidae5 re:erence juridique non :ournie pour tous les navires autorisés 
8 phcfer du tfon ou des espèces apparentées5 tel que requis par la Résolution 19/03.

7/C 7/C

à.1 DNa pas déclaré la capture nominale pour les phcferies cztières5 tel que requis par la Résolution 
1à/02.

D/C 7/C

à.6 DNa pas déclaré la prise et e::ort pour les phcferies cztières5 tel que requis par la Résolution 
1à/02. 

D/C 7/C

à.9 DNa pas déclaré les :réquences de tailles pour les phcferies cztières5 tel que requis par la 
Résolution 1à/02.

D/C 7/C

à.11 DNa pas déclaré les :réquences de tailles pour les phcferies palangrières5 tel que requis par la 
Résolution 1à/02.

D/C 7/C

6.1 DNa pas :ourni les données de captures nominales sur les requins5 pour toutes les ottilles5 auô 
normes de la CTO[5 tel que requis par la Résolution 1,/0à. Eonnées uniquement soumises pour 
<SU capturé dans la phcferie palangrière.

7/C 7/C

6.2 DNa pas :ourni les données de prise et e::ort sur les requins5 pour toutes les ottilles5 auô normes 
de la CTO[5 tel que requis par la Résolution 1,/0à. Eonnées uniquement soumises pour <SU.

7/C 7/C

6.3 DNa pas soumis les données de :réquences de tailles sur les requins auô normes de la CTO[ 
(in:ormations obligatoires non :ournies)5 tel que requis par la Résolution 1,/0à.

D/C 7/C

6.19 A :ourni des in:ormations mais aucune mesure prise au niveau national en vue de procéder au 
suivi des captures de requin peau bleue5 tel que requis par la Résolution 1I/02.

7/C 7/C

6.20 A :ourni les in:ormations5 mais aucune mesure déclarée au niveau national pour suivre les prises 
et gérer les phcferies de marlin raxé5 marlin noir5 marlin bleu et voilier indopaciPque5 comme 
requis par la Résolution 1I/0à.

7/C D/C

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

1 ° Duméro de re:erence de lNeôigence du rapport dNapplication et e-’AR[S

’uestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e-Maris 

(1)

’uestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

3.11 DNa pas soumis le modèle de la licence de phcfe dNétat cztier oycielle auô normes de la CTO[5 tel 
que requis par la Résolution 14/0à. [n:ormations contradictoires entre le spécimen de la CTO[ et 
l'e-7S’5

7/C C

à.3 DNa pas déclaré la capture nominale pour les phcferies palangrières auô normes de la CTO[5 tel 
que requis par la Résolution 1à/02. Vtilisation du code de phcfe agrégée LLTV au lieu de LL]R.

7/C C

à.4 DNa pas déclaré les Rejets auô normes CTO[5 tel que requis par la Résolution 1à/02. [n:ormations 
uniquement déclarées pour la phcferie de LL.

7/C D/A

à.à DNa pas déclaré la matrice de captures nulles auô normes CTO[5 tel que requis par la Résolution 
1I/0,. [n:ormations uniquement déclarées pour la phcferie de LL. 

7/C C

6.13 DNa pas soumis les données sur les interactions avec les oiseauô de mer5 comme requis par la 
Résolution 12/06.

D/C C

6.1, DNa pas déclaré les données sur les interactions avec les requins-baleines5 tel que requis par la 
Résolution 13/0à.

D/C C

6.24 DNa pas déclaré les données sur les interactions avec les raies ’obulidae5 tel que requis par la 
Résolution 19/03.

D/C D/A

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

1 ° Duméro de re:erence de lNeôigence du rapport dNapplication et e-’AR[S

’uestions d application répétées:
10

’uestions d application non répétées:
,

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; Règlement int. = Règlement intérieur
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